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D'cret no 81·368 du 15 avril li91 portant organlutlon - Les comités nationaux sont composés, outre leur 
at fonctionnement de l'Institut national de. appe"a président désign  dans les conditions prévues' l'article 4 : 
tlon. d'origine 1° De repr sentantJ professionnels dei secteurs de la produc


NOR : ,A.GRn'00J7 O tion, de la tr ansformation ou du négoce dei produill concernél 

parmi les membres des comitél ré,tonsux si ces der· 


Le Premier ministre, niers ont été mil en place ou, • défaut, déSIgnés aprèl avil des 

syndicats de défense :Sur le rappon du ministre d·Etat. ministre de rtconomie, des 

finances et du budget, du ministre d'Etat, ministrc dc 2° De représentants de l'administration: 

tion publique et des éformes administratives, du garde De personnalités qualifiées par leurs activités sur le plln 

sceau , ministre de la justice, ct du ministre de l'agriculture et sur le plan du commerce d'exportation et de dlltri

de la for!t, Au titre de ces personnalités figurent dei représentanu 

Vu la loi du 27 f vrier 1912 ponant fixation du des consommateurs. 
général, des dépenses et des recettes de l'exercice Un arreté conjoint du ministre de l'économie, des finances ct 
notamment son article 6 5 ,  m od i fié par le d  c ret ct du ministre chargé de l'agriculture fixe pour
14 juin 1938 : chacun des comités nationau  le nombre des membres apparte

Vu la loi du 6 mai 1919 sur la protection des nant • chacune des catégories ci-deuus énoncéel, La moitié de 
d'origine, modifi e en dernier lieu par la loi no 90·558 membres au moins eSt désignée au titre de Il catégorie
2 juillet 1990 relative au  appellations d'origine contrôlées au 1 ° et le quart lU plus au titre de la catégorie
produits agricoles ou alimentaires, bruts ou transformés: mentionn e au 2°. 

Vu le décret du 30 juillet 1935 modifié relatif' la défense du membres des comités nationaux autres que les représen
marché des vins et au regime économique de l'alcool, de l'administration sont nomm s pour si  ans par II.rr té 

notamment ses anicles 20, 21 ct 23 ; 
 conjoint du ministre de l'économie, des finances ct du budget 

Vu la loi nO 49·1603 du 18 décembre 1949 relative ministre chargé de l'agriculture, Leur mandat peut etre 
reconnailS8nce officielle dans le statut viticole des vins 
mités de qualité supérieure, complétée par la loi no d'Age pour la nomination des membres mentionnés 
24 mai 1951 ; l'alinéa 1" ci-dessus est fixée â soiunte ci nq ans. 

Vu la loi no 55-1553 du 28 novembre 1955 relative Tout mandat commencé avant cet age va i son terme. 

appellations d'origine des fromages ; 
 us membres doivent jouir de leurs droits civiques et ne pas 

Vu la loi de finances rectificative pour 1988 (no 88·1193 avoir été déclarés en faillite personnelle ni Ivoir fait l'objet de 
29 décembre 1988), et notamment son article 34 ; condamnation pour fraudes fiscal CI ou commerciales. 


Vu la loi de finances rectificative pour 1990 (no 90·1169 
 membre qui, sans motif valable ct justifié, aura été
29 décembre 1990), et notamment son anicle 60 ; plus de deux sessions consécutives sera considéré 

Vu le d çret n· 53·1227 du 10 décembre 1953, ensemble démissionnaire et son remplacement demandé au  

décret nO 62·1 587 du 29 décembre 1962 portant 
 ministres par le président du comité national concerné. 

g néral sur la comptabilité publique: 


- Les présidents des comités nationaux mentionnésVu le décret nO 55·671 du 20 mai 1955 modifiant 
b ct c de l'article 2 sont n mmés par arrété conjoint dutant cenaines dispositions relatives 1 l'organisation ct 

de l'économie, des finances et du budget et dunissement du marché du vin cl ' 1 l'organisation de 
chargé de l'agriculture pour une durée de six ans 

Ils sont choisis parmi des professionnels de la 
tion viticole, et notamment son anicle 14 : 

Vu le décret no 55·733 du 26 mai 1955 modifié portant codi. 

production, de la transformation ou du négoce ,
fication cl aménagement des textes relatifs au contrôle 

mique et financier de J'Etat; présidents des comités nationaux ont qualité pour 
accomplir les actes de la vic civile relevant du secteur de 

d limités de qualité supérieure ; du comité national qu'ils président. Ils en tiennent 
informé le président du conseil permanent. 

Vu le décret no 60·1284 du 30 novembre 1960 relatif aux vins com· 

Vu le décret no 83·623 du 7 juillet 1983 portant 
d'une agence centrale des organismes d'intervention Ils peuvent, s'il ya lieu et chaque fois qu'ils le jugent néces· 
secteur agricol: ; assister aux délibérations des comités régionaux ou s'y 

Vu le décret no 83·1267 du 30 décembre 1983 portant statut 
du penonncl des offices d'intervention dans le secteur agricole, leur premiére réunion, les comités nationau  dési. 
modifié par le décret nO 86·44) du 14 mars 1986 : gnent des vice-présidents qui ont pour mission de suppléer le 

Vu le décret no 88·416 du 22 avril 1988 portant application quand il se trouve empèché. Ces désignations sont 
de la loi du 1" aoüt 1905 sur les fraudes et falsifications soumises 1 l'agr ment du ministre chargé de l'agriculture, 
matière de produits ou de services en ce qui concerne - Les comités nationaux délibèrent sur toutes les
rhums ct le tafia, ct notamment l'anicle 2 ; qui relèvent de leur secteur de compétence en venu 

Vu les procès·verbaux des délibérations du comité technique articles 7.7 ct 7.8, alinéa 3, de la loi du 6 mai 1919 susvisée 
paritaire de l'établissement en date des Il juil let ainsi que sur toutes les questions qui ont fait l'objet d'avis des 
26 octobre 1990 : régionau  conformément aux dispositions de l'ar· 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
propositions des comités nationaux sont approuvéesD crète : la procédure prévue 1 l'article 7,5 de la loi du 6 mai 1919 


An, lu. - L'Institut national des appellations 

prévu par l'anicle 7.7 de Ja loi du 6 mai 1919 modifi e susvisée 


- Les dispositions de campagne concernant les
est un établissement public 1 caractère administratif. 
de production de cenains produits d'une récolteIl est placé svus la tutelle du ministre chargé de l'agriculture, 

déterminée, adopt es par le Comité national des vins ct caux· 
An. 2. - L'Institut nstional des appellations d'origine de-vie, sont approuvées par arret s conjoints du ministre chargé 

prend trois comités nationau , dotés chacun d'une commission de l'agriculture ct du ministre de l'économie, des finances ct du 
permanente, Il comprend également. en tant que de besoin, des 
comités rég'ona u , 

les attributions mentionnées 1 l'art icle 5 ct celles qui
Les trois comités nationau, sont, respectivement : par le décret du 30 novembre 1960 susvis , le 
a) Le Comité national <' vins ct eau ·de·\'ie, cidre, national des vins ct eaux·de·vie est également chargé: 

cr apéritif•• base de vil _.dres ct poirés. ('Î .aprés d'étudier ct de proposer toute mesure de nature 1 favoriser 
Comité national des vins et eau -de-vie ; l'amélioration de la qualit  des vins ct eau,·de·vie bénéfi· 

b) Le Comité nationrl des produits laitiers ; ciant d'une appellation d'origine; 
c) Le Comité national des produits agro.alimentaires et de proposer toutes mesures réglementaires 

que l';s vins, eau  ·de·vie ct produits laitiers. assurer la régularisation du m8rch  des vins ct 
LïnuÎ tut est administré par un conseil permanent dans eau ·de·vic b ntficiant d'une appellation d'origine ainsi 

conditions prévues au  articles 8 , 10 ci·dessous. que, le cas échtant. de participer' leur application: 
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- ue donner 10U' Ivis sur les mesure techniques et de recon· 
venion uliles à l'Imélioralion de la produclivilé et de la 
9ualit  linsi que, le ca. échtant, de paniciper • l'applica. 
tlon de ces mesures, 

M. 7. - Chaque comit  nuional est r uni à la demande de 
son pr ident, du mini.tre chargé de l'agricu lture ou de la 
majorité de ses membres. 

u:s membre. des trois comités nationaux sc réunissent en 
séance pléni re, sur la convocation du président du conseil 
manent, pour la presentation du budget ct de la politique 
nie de l'Institut. 

M. 8. - Le conseil pumanent e31 compos  de vingt.deux 
membres aux trois comités nationaux, au nombre 
desquels les présidents de ces comités. Ils sont 
nomm  par arréte conjoint du ministre de l' conomie, des 
finances ct du budget ct du ministre chargé de l'agriculture 
pour la durée de leur mandat au sein du comil  national 
auquel ils appaniennenl. 

La moilié au moihs du conseil permanent est constitu e de 
membres autres que les représentants de l'administration. 

U: pr sident du conseil permanent est nomm  pour une 
durée de deux ans par arrète conjoint des ministres conCernés. 
Il e31 choisi successivemenl dans chacun des comités natio· 
naux. 

En cas de pan age des voix, celle du pr sident est prépondé. 
ranle. 

An. 9. - Le conseil permanenl delibére sur Ioules questions 
de sa compélence et notammenl : 

a) L'élablissement du budget: 
b) La po litique générale de l'institut: 
c) La défense de la notion d'appellation d'origine contrôlée, 

M. 10. - Le conseil permanent constill:  en son sein un 
bureau comprenant obligatoirement parmi ses membres un 
représenlant du ministre chargé de l'agriculture et un représen· 
tanl du ministre de l' conomie, des finances ct du budget. Cc 
bureau a pour mission d'examiner les questions administr.. t1ves 
cl financières de l'institut. Il décide des affaires pour lesquelles 
il a reçu, en cc domaine, une délégation spéciale du conseil 
permanent. 

An. II. - Le présidenI du conseil permanent représenle 
l'instilut dans tous les actes de la vic civile relevant des compé· 
lences du conseil permanent. 

M. 12. - Un commissaire du Gouvernement est désigné par 
arrété du ministre chargé de l'agriculture, Il assisle aux séances 
des comités nalionaux, du conseil permanent CI, évenluelle, 
ment, à celles des commis ions permanentes et des comités 
régionaux. Il peut sc faire représenter par toute personne de 
son choix. 

U: commissaire 'du Gouvernement peUl, en dehors des cas 
prévus aux anicles 5, alinéa 2, el 6, alinéa 1", approuver les 
dècisions des comités n tionaux conformes à la polilique agri. 
cole du Gouvernement. 

M. 1 J. - Pour chaque comité narional, une commi,.ion 
permanente, dont le nombre de membres et les régies de com, 
position sont fixés par arrèlé conjoint du ministre de l'éco· 
no mie, des finances et du budget ct du ministre chargé de 
l'agriculture, est chargée de suivre les arfaires courantes rele· 
vant de la compétence dudit comité. Les membres de celle 
commission sont désignés par le comité nalional concerné en 
son sein. 

U: comilé national concerné peut, avec l'accord du commis· 
53ire du Gouvernement, déléguer par une habilitation expresse 
certaines de ses anributions a la commission permanente, ;1 
l'exclusion de celles concernant la fiution des conditions de 
production. 

Art. 14. - Des arrttés conjoints du ministre de nconomie, 
des finances ct du budget ct du ministre chargé de l'agriculture 
fixent après avis du comité national concerné la liste des 
comités régionaux, le nombre de leun membres, I-e siège de 
leun délibérations ainsi que la lille des appellations rattachées 
a chacun d'eu,. 

Art. 15. - Sont membres de chaque comité régional Vins ct 
eau'·de·vie, sur désignation du ministre chargé de l'agricul. 
turc: 

- un directeur régional de l'agriculture et de la fortt : 
- un direcleur dépanemental de l'agriculture et de la forét : 
- un délégué régional de l'Office national interprofessionnel 

des vins: 
- le chef de division de l'inslilut national des arpellauons 

d'origine chargé de 1. région conCernée. 

Sont également membres de chaque comité régional, sur 
dési,nllion du ministre de l'économie, des finances ct du 
budget: 

- un directeur des services fiscaux: 
- un directeur régional de la direction générale de la concur· 

rence, de la consommation ct de la répression des 
fraudes: 

- un direCleur dépanemental de la direclion générale de la 
concurrence, de la con.ommation et de la répression des 
fraudes. 

En dehon des membres ci,dessus numérés. les membre. des 
comités régionaux sonl des professionnels de la production ct 
du né,oce des produits relevant du comit  natronal Vins el 
eaux,de·vie. 

Ils sont nommés par arrété pour une durée de six ans par le 
ministre chargé de l'agriculture, aprts consultation: 

- pour la désignation des proressionnels de la production: 
des syndicats de défense les plus représenlatifs des appel. 
lations concern es : 

- pour la désignation des proressionnels du négoce: des 
syndicats de négoce les plus représentatirs existant dans le 
ressort du comité régional, 

et après avis des préfels des dépanements intéressés. 

An. 16. - Sont membres de chaque comil  régional des pro· 
duits laitiers, sur désignation du ministre chargé de l'agricul. 
turc: 

- un directeur régional de l'agriculture ct de la forét : 
- un directeur dépanemental de l'agriculture ct de la forét : 
- le directeur de l'Office nllional interprofessionnel du Ilit 

ou son représentant: 

le chef de division de l'institui national des appell tions 

d'origine charg  de la région concernée, 


Sont égalemen: membres de chaque comité régional, sur 
désignalion du ministre de l' conomie, des finances et du 
budget: 

- un direcleur régional de la direction générale de la concur· 
rence, de la consommation et de la répression des 
rraudes : 

- un directeur départemental de la direction génerale de la 
concurrence, de la consommation ct de la répression des 
fraudes. 

En dehors des membres ci·dessus énumérés, les membres des 
comités régionaux sont des professionnels de la production, de 
la transformation ou du négoce des produits laitiers relevant du 
Comité Mtional des produits lailiers. 

Ils sont nommés pour une durée de six ans par arrélé du 
ministre chargé de l'agriculture aprés consultation des syndic.t  
de dérense des appellations de la région concernée ct avis de, 
préfets des dépanemenu intéressés. 

An. 17. - La limite d' ge pour la nomination des membres 
professionnels des comilés régionaux est fixée à soixante·Clnq 
ans. Tout mandat commencé avant cet Age va à son lerme. 

Les membres des comités régionaux doivent jouir de leurs 
droits civiques et ne pas avoir été déclarés en faillite person· 
nelle ni avoir fait l'objet de condamnation pour fraudes fiscales 
ou commerciales. 

TOUl membre qui, sans motif valable ct justifié, .ura eté 
absent à plu, de deux sessions consécutives sera considéré 
comme démissionn ire Cl son remplacement demandé au 

ministre par le président du comité régional concerné. 

An. 18. - Le présidenl de chaque comité régional es; 
nommé par arrèté du ministre chargé de l'agriculture parmi les 
m<, bres professionnels. 

Lors de sa première réunion, chaque comité régional désigne 
des vice.présidènu qui ont pour mission de suppléer le presi. 
dent quand il se trouve empèché. Leur désignalion e t soumise 
à l'agrément du ministre chargé de l'agriculture. 

Art. 19. - Un agent désigné par le directeur de l'Institut 
national des appellations d'origine assure, sous l'aulorité du 
président, le secrétariat du comité régional. 

Art. 20. - Les comitès régionaux étudient loutes les ques· 
tions intéressant leur région, qui relevent, dans leur seCleur de 
compétence, de l'activilé de l'Institut national des appellations 
d'origine lelle qu'elle eSl définie p r les lois ct règlemenls en 

vigueur. Ils peuvent sc saisir d'office de ces que\tions ou en 
étre saisis par le comité n tional concerné Ou I  ministre charge 
de l'agriculture. 

Leurs avis sont consignés dans un proces·verbal transmi. lu 

président du comilé national concerné et sourn" a l'<<amer, 
dudil comité. 
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An. 21. - Un réglement intérieur, approuvé par le minIStre 
char,é de l'agriculture, sur proposition du conseil permanent, 
détermine les régies de fonctionnement de chaque comité 
national ct de la commission permanente correspondante, du 
conseil permanent et, le cas échéant, des comités régionaux. 

An. 22. - Le directeur de l'Institut national des appellations 
d'origine, nommé par arrété du ministre chargé de 
est chargé d'assurer la gestion de l'éllt>lissement. assure, 
sous l'autorité des présidents, la préparation ct l'exécution des 
délibérations des comités nationaux ct du conseil permanent et 
en applique les décisions. Il assiste aux séances du conseil per
manent, des comilés nationaux ct des commissions perma
nentes, avec voix consultative. 

Il assure le fonctionnement des services de l'institut, prend 
toutes lu décisions individuelles relatives au personnel. Il est 
ordonnateur des recettes ct dépenses de l'institut. 

Il peut recevoir délégation de signature du président du 
conseil et des présidents des comités nationaux pour 

les actes de la vie civile ct assurer la représentation 
de l'inUitut. 

An. 23. - Conformément aux dispositions de l'anicle 65 
modifié de la loi de finances du 27 février 1912 ct dans les 
conditions prévues audit anicle, des agents de l'Institut 
national des appellations d'origine peuvent, , la demande de 
l'institut, étre agréés et commissionnés comme agents de la 
direction j!énérale de la concurrence, de la consommation et de 
la répreSSion des fraudes dans le domaine de la réglementation 
relative aux conditions de production des produits i appella
tion d'origine contrÔlée. 

An. 24. - Le budget de L'Institut national des appellations 
d'origine préparé par le directeur est établi par le conseil per
manent aprés examen par son bureau. 

Il n'est exécutoir.c. qu'aprés approbation par arrété conjoint 
du ministre de l'économie. des finances ct du budget ct du 
ministre chargé de l'agriculture. 

Outre la dotation budgétaire de l'Etat prévue à l'anicle 2 de 
la loi du 2 juillet 1990 susvisée ct les autres ressources dont il 
bénéficie en application de textes paniculiers. l'institut perçoit 
des redevances rour services rendus ct des recettes diverses 
dont le montant est fixé par arrété conjoint du ministre de 
l'économie. des finance, et du budget et du ministre chargé de 
l'agriculture, sur proposition du conseil permanent. 

L'institut peut recevoir en outre et le cas échéant tous legs. 
subventions et dons. 

An. 25. - L'lnstitut national des appellations d'origine est 
soumis au contrÔle économique ct financier de l'Etat dans les 
conditions prévues par le décret du 26 mai 1955 susvisé. Le 
contrÔleur d'Etat a accés aux séances des comités nationaux ct 
du conseil permanent. Il peut .\ tout moment exercer un 
contrÔle sur les piéces comptables. 

An. 26. - Llnstitut national des appellations d'origine est 
soumis au régime financier et comptable défini par les 
anicles 14 ;1 25 du décret du 10 décembre 1953 susvisé t par 
les anicles 151 ;1 189 du décret du 29 décembre 1962 susvisé. 

An. 27. - L'agent comptable est nommé par arrété conjoint 
du ministre chargé du budget ct du ministre chargé de l'agri. 
culture. 

L'agent comptable assiste aux séances des comit s nationaux 
et du conseil permanent. 

An. 28. - Les proponion  fix es • l'anicle 3, deuxiéme 
alinéa, du prêlent d cret ne sont pu applicables la pre
miére désignation des membres du comité prévu au c 

de l'anicle 2. 
:.a condition de choix mentionnée au premier alin a de l'ar

ticle 4 n'est pu applicable pour la première désignkt:on du 
président du m!me comité national. 

An. 29. - Le. comittl ré,ionAux compétenll pour les vin. ct 
caux-de-vic, cidre., poirés. ap ritifl • bue de cidre. de poirés 
ou de vins, :'\ fonctions , la date de parution du présent 
décret, sont maintenus dans leur composition actuelle jusqu·.·. 
22 juin 1992. 

An. 30. - Sont abrogé. : 
Le déc t no 87-3S8 du 29 mai 1987 modifié relatif' la com

position et aux rè les de fonctionnement de l'Institut n .. tlonal 
des appellations d origine des vin. ct caux-de-vic : 

Le décret no 66-626 du Ig aoOt 1966 fixant la composition ct 
les r gles du fonctionnement du Comité national des appella
tions de. fromages, .. compter de la désignation des 
membres Comité national des produill laitien. 

An. 31. - Le ministre d'Etat. ministre de l'économie, des 
Cinances ct du le ministre d'Etat, ministre de la fonc
tion publique et réformes administratives. le ,arde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le 
ministre de l'agriculture ct de la forét, le ministre au 
budget .et le secrétaire d'Etat à la consommation sont 
chacun en ce qui le concerne, de l'ex cution du présent décret, 
qui sera publié au Joumal officitl de la République française. 

rait à Paris. le 1 S avril 1991. 
MtCHEl ROCARD 

Par le Premier ministre : 
U minis!r  d  l'agricul!lIr  I d  la forlt. 

LOUIS MERMAZ 

U ministr  d·Elal. mitlistre d  /'lcotlomie. 
du jitlatlces I du budgel. 

PIERRE 8 R GOVOY 

U minislre d'Elal, mitllstre de la fonClion publique 
I des riformes adt:1inislra!i. s. 

MICHEL DURAFOUR 

u ministre de /ïfl/trieu,. 
PHILIPPE MARCHAND 

U garde des sceaux. minislre de la Jus/ice. 
HENRI NAlLET 

u ministre dt!tgu' au budgel, 
MICHEL CHARASSE 

u ucrt/airc d'Ela! à la consomma/ion. 
V RONIQUE NEIERTZ 
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